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ARTICLE 8
Rédiger ainsi ledébut del’alinéa 6 :

« Le contrat ne pourra pas étre renouvel € plus d une fois dans une durée totale de six années, afin de
mener abien... (le reste sans changement). »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement de repli vise alimiter le nombre de renouvellements du contrat, lorsque la durée
du projet ou de |’ opération ne peut pas étre déterminée. L’ agent a besoin de lisibilité. C'est

pourquoi lalimitation du nombre de renouvellements du contrat dans un délai maximal de six ans
est nécessaire.
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